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CONCOURS DE PROJETS
POUR L'ÉCOLE SECONDAIRE RÉGIONALE À COLOMBIER (NE)

Extraits du règlement

A la suite de l'introduction de la nouvelle loi sur
l'enseignement secondaire, les communes d'Àuvernier, de

Bevaix, de Bôle, de Boudry, de Colombier cl de Cor-
taillod ont décidé la création d'un centre secondaire
intercommunal à Colombier. Les terrains nécessaires

sont situés au lieu dit « Les Coutures ». du cadastre de
Colombier.

Le centre scolaire sera construit cn doux étapes, soit:
un premier complexe complet pour environ
420 élèves ;

puis extension complémentaire pour environ
210 élèves.

Il comprendra deux sections :

la section moderne ;

la section préprufossionncllo.
I ,!¦ I icrs des classes normales sera alTeclé à la section pré-
professionnelle el, les deux tiers à la section moderne.
Les autres classes et locaux divers sonl communs aux
deux sections.

Lc concours est soumis aux principes pour les concours
d'architecture de la SIA, norme n° 152 (1960).
Il est ouvert aux architectes domiciliés ou établis dans
le canton de Neuchâtel depuis le 1er janvier 1963 ainsi
qu'aux Neuchâtelois domiciliés dans d'autres cantons ;

il est ouvert également aux architectes neuchâtelois
domiciliés â l'étranger.
Le comité du Centre secondaire intercommunal à Colombier

met à la disposition du jury une somme de 27 000 fr.
qui sera affectée à la répartition des prix. 11 sera attribué
six prix aux auteurs des meilleurs travaux.
Les projets primés deviendront propriété du comité du
Centre secondaire intercommunal qui s'en réserve la
libre disposition pour la réalisation de ses vues.

Extraits du programme

Le programme prévoit en première étape :

IS classes normales pour '.W élèves:
I classe d'ol udc ;

I classe de dessin cl I classe de sciences, dont la grandeur

est une fois et demie celle d'une classe normale ;
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